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RAPPORT ANNUEL SUR L’ETAT D’AVANCEMENT DU PROGRAMME     
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Titre du Programme et Référence du Projet 

  

  

  

Pays, Localité(s), Secteur(s) Prioritaire(s) du Programme / 

Résultats Stratégiques  

Titre du Programme : Programme conjoint de Lutte contre 

l’impunité, d’appui aux victimes des violences basées sur le 

genre et d’autonomisation des femmes à l’Est de la RDC « 

TUPINGE UBAKAJI »  

• Réf. du Programme (le cas échéant)    

• Numéro de Référence du Projet / Bureau MPTF : 

00082723  

(le cas échéant) 

Pays/Localité :  

République Démocratique du Congo/ Provinces du Nord Kivu, 

Sud Kivu et Ituri. 

Secteur(s) Prioritaire(s) du Programme / Résultats Stratégiques :   

 UNDAF OUTCOME #1 : Gouvernance et  

Développement institutionnel : Le cadre institutionnel et les 

structures citoyennes sont renforcés en vue d’assurer la promotion des 

droits humains et le développement en RDC.  

UNDAF OUTCOME #2 : Croissance pro-pauvre et  

Création d’emploi : Les institutions publiques mettent en œuvre 

efficacement des politiques et des programmes concertés d’appui aux 

acteurs-clés œuvrant dans les secteurs porteurs susceptibles d’accélérer 

la création d’emploi et des revenus, soutenus par un large accès à des 

services financiers variés et pérennes.  

UNDAF OUTCOME # 6 : Stabilisation et consolidation de la Paix 
: Toutes les provinces de la RDC enregistrent des progrès significatifs 

dans le domaine de la protection des populations civiles, le respect des 
droits humains et la réduction des tensions et des conflits.  

  

Organisation(s) Participante(s)  Partenaires de mise en œuvre  

UNDP et UNFPA     PNUD, UNFPA, UNESCO, BCNUDH 

Budget du Programme/Projet (US$)  Durée du Programme (mois)  

Budget total approuvé tels que reflété sur le document du 

projet : $CAD 18.000.000 

Contribution du Fonds :   

 

  Durée totale (mois) : 60 mois  

 

Contribution de(s) agence(s) en 2017 : 

 Par agence (le cas échéant)  

PNUD  :  $USD 351.734,53 

Programme VNU : $USD 300.000 

  

  

Date de démarrage initiale   

Date de démarrage effective  

Date de clôture originale   

1er mars 2013 

Juillet 2014  

31 mars 2018  

Contribution du Gouvernement    

(le cas échéant)  

Autres Contributions  

[donateur(s)]    

(le cas échéant)  

 

  
Date de clôture actuelle 

(31/03/2018)  
  

TOTAL:          

Évaluation du Programme     Soumis par:  

Evaluation  - à joindre le cas échéant  

 Oui           Non     

Evaluation  finale – à joindre le cas échéant             

o Nom : DOMINIC SAM  

o Titre : Directeur Pays PNUD / RDC  

o Organisation Participante (“Lead Agency”) : PNUD 

o Adresse e-mail : dominic.sam@undp.org   Oui             Non    Date : Décembre 2017  
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RÉSUMÉ  
 

Le présent rapport porte sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2017. Ainsi, hier Capitale mondiale 

du viol, la RDC où il était dit qu’il est plus « dangereux de naitre femme que de disposer d’un fusil » connait 

à ce jour une réduction drastique des cas de violences sexuelles. Au mois d’Octobre 2017, intervenant lors 

d’une Conférence sur les évaluations des engagements en faveur de la réduction des violences sexuelles, la 

Représentante personnelle du Chef de l’Etat dans la lutte contre les violences sexuelles et le recrutement des 

enfants, a noté avec satisfaction que la RDC a mis en évidence des progrès significatifs dans la lutte contre 

les violences sexuelles.  

 

Elle a déclaré que : « Sur les trois dernières années, les Nations Unies ont constaté qu’il y avait eu 85% de 

baisse des cas de violences sexuelles dans les zones de conflit dans la partie orientale du pays 1», 

 

La mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre les Violences basées sur le Genre appuyé par les 

partenaires techniques et financiers constitue le fer de lance de cette lutte ainsi que des outils subsidiaires tels 

que le Plan mixte FARDC-POLICE pour la lutte contre les violences sexuelles, le Code pénal révisé, y 

compris l’implication des partenaires internationaux et nationaux dont les ONG, ont largement contribué à 

réduire significativement l’amplitude de ce fléau.  

  

Toutefois, ce fléau en diminution, a été encore exacerbé au cours du dernier trimestre de l’année par la 

résurgence des conflits signalés dans certaines contrées jadis occupés par les forces et groupes armés. Comme 

c’est le cas du territoire de Djugu en Ituri, le territoire de Beni au Nord Kivu et le territoire d’Uvira au Sud 

Kivu occasionnant ainsi les déplacements internes de plusieurs personnes. Les efforts du Gouvernement de 

créer et rendre opérationnels les Parquets près les Tripaix dans tous les territoires permettent d’offrir une 

justice de proximité à certaines communautés touchées par les violences sexuelles et celles basées sur le genre. 

     

Si les femmes continuent de subir des violences sexuelles, ce n’est pas parce que la loi n’est pas en mesure de 

les protéger, mais parce qu’elle est insuffisamment appliquée (Ancienne envoyée spéciale de l'ONU pour les 

violences faites aux femmes et aux enfants dans les conflits, Margot Wallström). 

 

Grâce au Programme Tupinge Ubakaji, les Cliniques juridiques et les Bureaux de Consultations gratuites qui 

appuient la demande de justice ont joué un rôle prépondérant dans l’assistance juridique et judiciaire des 

victimes de violences sexuelles devant les juridictions d’ordre judiciaire. L’approche holistique d’intervention 

du Programme couplée au One Stop Center installé dans certaines formations sanitaires appuyées ont permis 

aux survivants de bénéficier d’une prise en charge de qualité.  

 

Ainsi, sur 5823 victimes de violences sexuelles et basées sur le genre prises en charge sur le plan médical et 

psychosocial, 2158 dossiers ont été référés en justice dont 830 décisions judiciaires prononcées (80,82% de 

jugements de condamnation, 17,04% de jugements d’acquittement et 2,14% dossiers classés sans suite). Il 

sied de noter que 722 bénéficiaires ont été réinsérés respectivement sur le plan socio-économique et 94 

mineures ont été rescolarisées dont 63 ont suivi une formation en développement des métiers. 

 

 

 

                                                 
1 (Source : https://www.radiookapi.net/2017/10/06/actualite/en-bref/la-rdc-en-voie-de-sortir-de-la-liste-noire-des-pays-indexes-

par-les 

https://www.radiookapi.net/2017/10/06/actualite/en-bref/la-rdc-en-voie-de-sortir-de-la-liste-noire-des-pays-indexes-par-les
https://www.radiookapi.net/2017/10/06/actualite/en-bref/la-rdc-en-voie-de-sortir-de-la-liste-noire-des-pays-indexes-par-les
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I. OBJECTIFS ANNUELS DU PROGRAMME EN 2017  
1. Lutter contre l’impunité des auteurs de violences sexuelles et renforcer l’accès à la justice pour au 

moins 2171 victimes de violences sexuelles ;  

2. Sensibiliser environ 7200 personnes dans les trois (3) provinces ciblées sur la lutte contre les VSBG 

en vue d’accroître d’au moins 15% le taux de fréquentation des Cliniques Juridiques ;  

3. Assurer la prise en charge médicale et psychosociale d’au moins 5204 victimes de violences 

sexuelles ;  

4. Assurer la réinsertion socioéconomique et l’autonomisation de 1043 personnes majeures ainsi que 

la réinsertion scolaire de 11 mineurs ; 

5. Assurer la mise en place effective et l’opérationnalité des mécanismes de coordination prévus dans 

la Stratégie Nationale de Lutte contre les Violences Sexuelles et celles basées sur le genre dans 

toutes les provinces et territoires ciblés par le programme.  

 

II. RESULTATS OBTENUS EN 2017 
  

i) RAPPORT DESCRIPTIF DES RESULTATS   

 

Outcome 1 : Lutte contre l’impunité et renforcement de l’accès à la justice pour les victimes de 

violences sexuelles  

  

Le programme a apporté un appui au fonctionnement des Institutions de la chaîne pénale dans les zones 

d’interventions à travers l’organisation des enquêtes judiciaires et audiences foraines. En conséquence, la 

célérité dans le traitement des dossiers relatifs aux violences sexuelles et basées sur le genre a également été 

améliorée contribuant ainsi à renforcer l’offre de la justice au profit des victimes principalement des 

vulnérables.  De ce fait, 2158 cas de VSBG (H : 34 et F : 2124) ont été portés en justice par toutes voies de 

saisine2 en 2017 résultant en 1027 décisions judiciaires rendues, contre 1755 cas en 2016 ayant abouti à 783 

décisions judiciaires. Les victimes de VSBG dont la plupart sont des personnes vulnérables, ont pu avoir accès 

à une prise en charge judiciaire de qualité, à travers l’assistance juridique et judiciaire gratuite dont elles ont 

été bénéficiaires de la part des avocats commis par les Barreaux et ceux rattachés aux Cliniques Juridiques 

appuyées. En conséquence, cela eu un impact positif sur le taux cumulatif de rendement judiciaire qui est 

passé de 46,56% (1397 / 3000) en 2016 à 80,9% (2427 / 3000) en 2017 par rapport à la cible globale du 

programme 

 

Output 1.1. : Les victimes de VSBG ont systématiquement recours au système judiciaire et aux agents de 

l’application de la loi pour bénéficier d’une protection juridique et judiciaire de qualité.  

 

Le programme a appuyé 15 cliniques juridiques3 en 2017. Ce nombre a baissé (de 17 à 15) à la suite de la 

diminution des ressources financières causée par la perte du taux de change du dollar canadien par rapport au 

dollar américain. Les Cliniques juridiques appuyées par le PNUD et le BCNUDH ont accueilli 15.634 

personnes (dont 72,6 % des femmes) pour besoins d’information et d’orientation juridique dans les trois 

provinces de mise en œuvre. La fréquentation des cliniques juridiques, qui a sensiblement augmenté par 

rapport à 2016 (10.091 personnes), est due entre-autres à la forte mobilisation communautaire appuyée par 

les fonds du Programme VNU dont les résultats sont repris à l’output 1.2 ci-dessous.  

 

                                                 
2 Cliniques juridiques/police/parquet/cours et tribunaux 
3 PNUD (8 C.J) :  Bunia/Nizi, Mungbalu, Mahagi/Aru, Beni, Goma, Rutshuru, Walungu, Luvungi.  BCNUDH (7) : Oicha, Mugunga, Kitshanga, Minova, Walungu, 

Kamituga, Uvira 
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Au cours de cette année, 997 victimes de VSBG dont 970 femmes ont été référées en justice par les cliniques 

juridiques et assistées par les avocats commis par les trois barreaux appuyés (Goma, Bukavu et Kisangani) 

ainsi que les avocats rattachés aux cliniques juridiques. Cet appui apporté aux BCG et aux cliniques juridiques 

pour l’assistance et le suivi judiciaire des cas portés en justice a abouti à 694 décisions judiciaires prononcées 

dont 82,28% de condamnations, 16,86% d’acquittements et 0,86% de classements sans suite.  
 

Voici la répartition du nombre des dossiers référés en justice par les CJ au regard des provinces :  

 

Indicateurs AGENCE NORD KIVU SUD KIVU ITURI TOTAL 

Nbre des dossiers référés en justice par 

les CJ 

PNUD 243 115 270 628 

BCNUDH 144 225 - 369 

Total par province 387 340 270  

Total Général 997 997 

 

Grâce au protocole de référencement et contre-référencement mis en place par le programme dans une 

approche holistique des interventions, facilitée par l’installation du One Stop Center dans certaines formations 

sanitaires, la prise en charge médicale et psychosociale ont référé 39% des victimes, la Police et les autres 

institutions judiciaires ont référé 26%, les autorités locales et leaders communautaires ont référé 25% des 

victimes, la réinsertion a référé 4% de victimes, toutes de sexe féminin et 6% de victimes référées par la 

communauté en général.  

 

Output 1.2. : Les services juridiques sont accessibles pour la plupart de la population la plus vulnérable 

dans l’Est de la RDC grâce à l’établissement des cliniques juridiques mobiles. 

 

Comme énoncé plus-haut, l’approche « clinique juridique mobile » appuyée par le Programme VNU à travers 

la mobilisation et le renforcement des capacités des 64 volontaires communautés et 35 animateurs des 

cliniques juridiques en matière d’animation communautaire, a permis au programme de sensibiliser 15.990 

personnes4 en droits de l’homme et sur l’accès à des services juridiques. Ceci représente une performance 

annuelle de 222,08% par rapport à la cible initiale du projet (7200). Sur les 15.990 personnes sensibilisées, 

2.298 ont bénéficié d’une aide et assistance juridique parmi lesquelles 314 (24% des femmes, 73% des filles 

et 3% des garçons) ont été accompagnées en justice par les avocats des barreaux et ceux commis aux cliniques 

juridiques.  

 

Il convient de souligner que les volontaires communautaires et animateurs des cliniques juridique qui ont été 

renforcés en capacité sont issus des zones d’interventions ciblées et font partie des membres du Conseil de 

Surveillance Communautaire qui constituent un mécanisme d’alerte et de référencement des survivant-e-s 

vers le service de prise en charge holistique (médical/psychosocial/juridique et réinsertion). Cette approche 

d’utilisation notamment des jeunes et femmes issus de la communauté contribue progressivement à briser le 

silence et faire accroître l’augmentation de la fréquentation des cliniques juridiques non mobiles. 
 

Output 1.3. : La protection juridique et judiciaire de victimes de VSBG est effective dans les territoires 

ciblés 

 

1.3.1. Le nombre de cas traités et/ou jugés par an par les institutions judiciaire est en augmentation.  

 

Les différents appuis fournis aux institutions judiciaires ont permis d’améliorer la réponse judiciaire 

notamment en termes de traitement des cas portés en justice dans les zones d’interventions du Programme. 

                                                 
4 37,1% de femmes, 25,8% d’hommes, 20,9% de filles et 16,2% de garçons 
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Ainsi, sept Cellules spéciales de lutte contre les violences sexuelles des Parquets de Grande Instance5 et 16 

unités de la police (EPEVS) ont été appuyées pour mener les enquêtes judiciaires. Au total, 7 enquêtes 

judiciaires ont été réalisées. 

 

En outre, en vue de rapprocher les justiciables de l’administration de la justice, le projet a appuyé 

l’organisation de huit (8) audiences foraines6. Les institutions judiciaires appuyées ont traité 2158 dossiers de 

SGBV portés en justice par toutes voies de saisine qui ont abouti à 1027 décisions judiciaires, dont 830 

jugements de condamnation (80,82%), 175 jugements d’acquittement (17,04%) et 22 classements sans suite 

(2,14%).   

 

Voici la répartition des dossiers portés en justice par toutes voies de saisine dans les trois provinces de mise 

en œuvre :  

 

Indicateurs  NORD KIVU SUD KIVU ITURI Total 

Nombre de dossiers portés en justice par toutes 

voies de saisine 
1008 461 689 2158 

Nombre de dossiers portés en justice ayant fait 

l'objet de décision judiciaire      
359 253 415 1027 

 

1.3.2.  Les capacités des institutions à répondre à la demande de justice relative aux violences 

sexuelles sont renforcées. 

 

Dans une perspective de pérennisation des actions du Programme et d’autonomisation des institutions 

judiciaires à répondre efficacement à la demande croissante de justice, des appuis matériels et logistiques ont 

été fournis, à savoir : 

- Sept (7) TGI et sept Cellules Spéciales de répression des infractions de violences sexuelles et basées 

sur le genre des PGI ont été appuyés en fourniture de bureaux pour leur fonctionnement dans le but de 

faciliter le traitement des dossiers judiciaires ; 

- 16 unités de la police (EPEPVS) ont bénéficié de la dotation en fourniture de bureau, de coaching et 

de supervision pour mieux enquêter sur les cas de violences sexuelles dénoncés ;  

- Trois (3) bâtiments abritant l’EPEPVS dont 02 au Sud Kivu (Bukavu et Kavumu en territoire de 

Kabare) et un (1) bâtiment au Nord-Kivu (Kitchanga en territoire de Masisi) ont été construits et remis 

aux bénéficiaires. 
 

Output 1.4. : Le fonctionnement du système judiciaire est amélioré pour répondre aux exigences d’un 

procès juste et équitable. 

  

Trois (3) universités (ULPGL au Nord Kivu, UCB au Sud Kivu et UNIBU en Ituri) ont mené les activités du 

Monitoring judiciaire. 42 chercheurs universitaires7 de la Faculté de Droit ont collecté toutes les données 

quantitatives relatives aux dossiers de violences sexuelles dans les zones d’interventions du projet couvrant 

la période de 2015 à 2016. Les données collectées en 2017, auprès de toutes les Institutions de la chaîne pénale 

(Police, Parquet, Cours et Tribunaux), renseignent que la proportion du nombre de dossiers entrés en justice 

vis- à -avis du nombre de cas incidents signalés dans les trois provinces reste faible nonobstant une légère 

augmentation de cas référés en justice en 2015 et 2016 comparativement à l’année 2014.  

 

                                                 
5 Bunia, Uvira, Kamituga, Kavumu, Bukavu, Goma et Beni 
6 3 au Nord-Kivu, 3 en Ituri et 2 au Sud-Kivu 
7 15 personnes de l’ULPGL au Nord Kivu, 14 de l’UCB au Sud Kivu et 13 de l’UNIBU en Ituri 
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 Au total 4550 dossiers de violences sexuelles (soit 36,1% en 2015 et 63,9% en 2016) ont été 

directement enrôlés auprès des institutions policières, des différents offices des parquets civils et 

militaires ainsi que des cours et tribunaux des Provinces des Nord et Sud-Kivu ainsi que l’Ituri.  De 

ces dossiers, 61% ont été commis au Nord Kivu, 14,4% au Sud Kivu et 24,4% et en Ituri.  

 

 Dans l’ensemble, les Institutions policières ont traité 2806 dossiers, les parquets civils 4219 

dossiers, les parquets militaires 278 dossiers, et les juridictions civiles et militaires 2242 dossiers.  

 

 De manière générale, La femme demeure la victime principale des violences sexuelles à 93,16% dont 

65,46% sont des mineures d’âge.  

 

 Quant au profil des auteurs, la majorité des dossiers déférés en justice concernent des civils (54,39%) 

et les groupes armés (0,11%). Les dossiers des autres catégories, en l’occurrence les policiers et les 

militaires représentent respectivement 0,79% et 3,32%. Dans les zones rurales où il y a prévalence des 

groupes armés, les auteurs sont souvent inconnus (41,13%).  

 

 Les présumés auteurs sont essentiellement des hommes majeurs (92,66%). Ceci se constate au niveau 

des 3 provinces concernées par le monitoring. L’étude renseigne aussi que 2,56% des cas impliquent 

des femmes et 1,10% des présumés auteurs des deux sexes agissant en corréité.  

 

 Concernant la précision de l’âge des auteurs des infractions, l’information n’a été disponible que dans 

44,3% de dossiers. Sur base de ces données, on constate que la majorité des présumés auteurs sont 

majeurs (36,64%) contre (7,55%) impliquant des mineurs. 

 

 
 

L’analyse qualitative faite par les Universités renseigne que les efforts ont été fournis dans la manière de 

rendre justice en matière répressive dans les dossiers de violences sexuelles. L’analyse des jugements rendus 

en matière de violences sexuelles par les juridictions de l’Est de la RDC a été réalisée sur 44 jugements pris 

au hasard dans les juridicions des 3 provinces concernées. Dans la globalité, cette analyse fait ressortir les 

faits saillants suivants : 

 

 44 procès relatifs aux violences sexuelles (19 en 2015 et 25 en 2016) ont été observés par les 

chercheurs de l’Université. Tous respectent les normes d’un procès équitable. Les parties au procès 

sont assistées à différentes phases de la procédure, et les décisions judiciaires sont écrites, motivées et 

prononcées publiquement.  
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 A l’issue de l’observation des procès, 44 décisions judiciaires ont été analysées dans les 3 provinces, 

et seules 21 ont respecté le droit d’être jugé sans retard excessif (8 jugements en 2015 et 13 jugements 

en 2016). En effet, le délai de trois mois que la loi impose aux acteurs judiciaires pour instruire et 

prononcer les décisions judiciaires en matière de violences sexuelles a été inobservé dans plusieurs 

dossiers.  

 

 Un effort est fait quant à la motivation des jugements ainsi qu’à leur caractère écrit. Mais la référence 

aux instruments internationaux souffre souvent. Toutes les victimes ont bénéficié des dommages et 

intérêts mais très souvent non payés. 

 

 Cependant, le défi majeur à relever demeure les mécanismes de protection des victimes et le respect 

du délai légal prévu pour le traitement d’un dossier en justice.  

 

Les résultats de ce rapport de monitoring ont fait l’objet de validation lors d’un atelier national organisé à 

Kinshasa en octobre 2017 sous la conduite du Ministère de la Justice et Garde des Sceaux, en présence des 

toutes les institutions concernées par le monitoring, les autorités judiciaires civiles et militaires ainsi que les 

universités impliquées, le PNUD et d’autres organisations non gouvernementales œuvrant dans le domaine de 

lutte contre les violences sexuelles.  

 

A cet effet, la base de données en ligne du monitoring judiciaire a été remise officiellement au Conseil 

Supérieur de la Magistrature. Les recommandations majeures de ces assises demeurent : 

 

- L’augmentation du nombre des magistrats dans les provinces de l’Est de la RDC où les violences 

sont encore légions à la suite de l’insécurité dans certaines zones ; 

- L’indemnisation ou réparation des victimes de violences sexuelles. 

 

Outcome 2 : Changement des comportements en faveur de la prévention des violences sexuelles 

dans une approche genre par le développement et la mise en œuvre d’une stratégie de 

communication pour le changement de comportement.  
 

Output 2.3. : Les institutions universitaires contribuent, à travers leurs activités académiques et de 

recherche, à la formation et l’information de l’opinion publique et politique nationale dans le domaine du 

genre et de la protection juridique et judiciaire des droits des femmes  
  

Les Universités congolaises ont mené des études et sondages dans le cadre du projet « Collecte des données 

sur la Consolidation de la Paix et la Reconstruction en RDC », CDCPR en sigle. Au cours de l’année 2017, 4 

sondages trimestriels ont été réalisés auprès de la population des territoires/provinces ciblés. Plus de 14.800 

personnes (dont 50% de femmes) ont été interviewées sur différentes thématiques notamment la Justice, la 

lutte contre les violences sexuelles, la paix et la reconstruction.  

 

Les résultats de ces sondages publiés révèlent ce qui suit :  

 

1. Sur le plan de la lutte contre les violences sexuelles : 

 

 36% des personnes (55,6% pour les hommes et 44,4% pour les femmes) jugent positivement les efforts 

du gouvernement dans la lutte contre les violences sexuelles. Dans l’ensemble de la population 

interrogée, 40% de tous les hommes affirment avoir confiance en l’action du gouvernement pour la 

lutte contre les violences sexuelles et seulement 32 % des femmes affirment la même chose.  Donc les 
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femmes sont moins satisfaites du système que les hommes. Ce pourcentage global est en chute par 

rapport aux données de 2015 et de 2016 (perte de confiance). 

 

Le pourcentage des personnes jugeant positivement les efforts du système judiciaire et de la police 

dans la lutte contre les violences sexuelles est respectivement de 40% pour les hommes et 32% pour 

les femmes.  

 La perception des femmes, relativement mauvaise par rapport à celle des hommes, des actions du 

gouvernement et de ses partenaires suggère qu’il reste encore des défis à relever . Aussi, la relative 

mauvaise perception envers la justice n’est pas forcement liée à la partialité de la justice ni même à 

l’accès à la justice mais a d’autres éléments comme par exemple la protection des victimes lors des 

procès, leur stigmatisation ou le manque de résultats après le processus judiciaire8. 

 

2. Sur le plan de l’impact communautaire :  

 

 87% de la population accepterait le retour dans leur ménage d'une personne victime de violences 

sexuelles ; mais moins lorsque la victime, à la suite des violences sexuelles, aurait eu une grossesse 

(81%), aurait été blessée ou aurait contractée une maladie (77%).   

 

3. Sur le plan de la sécurité : 

 

Le sentiment de sécurité des populations des trois provinces concernées par le projet en 2017 a été au plus bas 

depuis juin 2015, à la fois pour ce qui est du sentiment de sécurité pour mener ses activités quotidiennes ainsi 

que pour marcher seul pendant la nuit. Sur l’ensemble des trois provinces, 68% des personnes interviewées 

en 2017 jugent qu’elles sont en sécurité ou très en sécurité pour mener les activités quotidiennes pendant la 

journée contre 45% des personnes jugeant qu’elles sont en sécurité ou très en sécurité pour marcher seul la 

nuit dans leurs quartiers ou villages. Les résultats au niveau provincial montrent que c’est au Nord Kivu que 

le sentiment de sécurité est le plus faible, atteignant le niveau le plus bas (52% en sécurité ou très en sécurité 

pour mener ses activités quotidiennes ; 29% pour marcher seul la nuit). 

 

L’ensemble des rapports de sondage et d’enquêtes de perception produits en 2017, les cartes interactives ainsi 

que des informations concernant d’autres indicateurs sont diffusés au moyen du site 

www.peacebuildingdata.org/drc 

 

Output 2.4. : Les structures et les mécanismes participatifs pour la prévention et la protection contre les 

VBSG sont fonctionnels au niveau local, territorial et provincial  

  

A la suite de l’élaboration de la Stratégie Nationale de Communication pour le Changement de Comportement, 

le Programme a prévu de mettre en place les mécanismes innovant pour assurer la prévention des VBSG. 

Grâce aux fonds du Programme VNU, il a été installé les mécanismes de prévention dénommé Conseil de 

Surveillance Communautaire sous le forma d’un système d’alerte précoce. Ce mécanisme à vocation purement 

communautaire fonctionne sous l’égide des volontaires communautaires.   

 

Au courant de cette année, neuf (9) Conseils de Surveillance Communautaire (COB) ont été installés et 

fonctionnent comme réseau d’alerte et de signalement des cas de VBG dans les communautés d’intervention 

du Programme. Ces Conseils œuvrent aux cotés des volontaires communautaires lors des séances de 

sensibilisation dans les zones de mise en œuvre du Programme et ils ont été renforcés en capacité sur le 

                                                 
8 Patrick Vinck, Phuong Pham, Tino Kreutzer, Sondages consolidation de la paix et reconstruction, rapport 5, PNUD-HHI, 2017, 

p11.  

http://www.peacebuildingdata.org/drc


    Page 13 of 33  

système de référencement et contre référencement. Les cas de VSBG signalés par les COB sont référés dans 

les cliniques juridiques pour un accompagnement juridique et judiciaire gratuit. Ainsi sur les 2298 personnes 

qui ont bénéficié d’une aide et assistance juridique, 7% (soit 160 cas) ont été référés par les COB. 

 

Notons qu’à la suite des matériels de sensibilisation qui ont été produits et distribués lors des séances de 

sensibilisation, le taux de fréquentation des cliniques juridiques a sensiblement augmenté. La population a 

brisé l’élan d’arrangement à l’amiable au profit de la saisine des institutions de la chaîne grâce à l’assistance 

judiciaire des cliniques juridiques appuyées par le Programme VNU. 

    

Outcome 3 : Assurer la prise en charge médicale et psychosociale des victimes des violences 

sexuelles, ainsi que quelques membres de leurs familles directement affectées.  

 

La performance annuelle dans le déploiement de l’offre de service de prise en charge médicale est de 100%. 

Toutes les structures médicales ciblées (23) ont été dotées en médicaments essentiels dont les kits de 

traitement post viol, moyens de fonctionnement ainsi qu’en fournitures de bureau en vue d’assurer une prise 

en charge médicale et psychosociale de qualité aux survivant-e-s. 5823 survivant(e)s de VSBG (dont 5764 

femmes et 59 hommes) ont été pris en charge sur une cible annuelle de 5204, soit une performance de 112%. 

La performance globale de la composante 3 passe de 65,31% en 2016 à 104,13% en 2017, soit 15619 sur 

15000 prévue par le programme. 

 

Le déploiement, la disponibilité et la gratuité des services, l’amélioration du système de référencement ainsi 

que les missions de suivi et de supervision réalisées conjointement avec le PNSR et le PNSM sont des facteurs 

qui ont permis d’atteindre cette performance.  

 

Le progrès accomplis de 2014 à 2017 : 

 

 
 

Output 3.1. : Les survivant-e-s de VSBG accèdent à la prise en charge médicale et psychosociale, et 

bénéficient de soins appropriés et de qualité. 

 

5 823 survivant(e)s des VSBG parmi lesquels 5 764 femmes et 59 hommes ont eu accès à la prise en charge 

médicale et psychosociale à travers les formations sanitaires (FOSA) appuyées.  

 

Afin de s’assurer que les bénéficiaires ont effectivement accès aux soins appropriés et de qualité, le 

programme a appuyé trois missions de suivi et de supervision de FOSA ; en raison d’une mission par province. 

Celles-ci ont été réalisées par les partenaires opérationnels étatiques et non étatiques suivants : les Divisions 

provinciales de la santé (PNSR et PNSM) du Nord-Kivu, Sud-Kivu et l’Ituri et la Caritas Congo, à travers 

CADEGO et le Bureau Diocésain des Œuvres Médicales/BDOM Butembo-Beni au Nord-Kivu, APSME au 

Sud-Kivu et BDOM Bunia en Ituri. 
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Le tableau ci-dessous présente les données désagrégées par Province, sexe et âge : 

 

Année 2017 
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Nombre de survivant-e-s prises en charge 

sur le plan médical et psychosocial 

3006 1337 1480 5823 5204 112% 104,13% 

Sexe            

Femmes 2952 1334 1478 5764    

Hommes  54 3 2 59    

Age        

Moins de 18 ans 1853 648 1417 3918    

Plus de 18 ans  1153 689 63 1905    

 

Analyse du résultat :  

 

- 99 % des survivants sont de sexe féminin.  

- 66,28 % des survivant(e)s sont des personnes âgées de moins de 18 ans. Comme en 2015 et 2016, 

l’Ituri est en tête (95,74%) suivi du Nord-Kivu (61,64%) et de Sud-Kivu (48,46%).  

- 1073 sur 4782 survivant-e-s (exclus les anciens cas9 et les cas de grossesses déclarées liées au viol), 

soit 22,43 %, ont été pris en charge dans les 72 heures pour les soins de leurs blessures, prévention du 

VIH et des grossesses non désirées ainsi que le traitement de certaines infections sexuellement 

transmissibles. Aussi, ont-ils bénéficié des différents types de services de santé mentale et de soutien 

psychosocial. L’amélioration des connaissances de la population sur l’importance de la prise en charge 

dans les délais requis s’avère nécessaire ; 

 

- 2030 survivantes porteuses des grossesses déclarées liées au viol ont été prises en charge, soit 37,39% 

% de 5428 filles et femmes en âge de procréer (15-49 ans). Les survivantes porteuses de grossesses à 

haut risque ainsi que leurs nouveau-nés ont bénéficié des soins obstétricaux et néonatals d’urgence.  

 

- 66 fistules (obstétricales et traumatiques), soit 1,31% de 5695 survivantes, ont été réparées à Goma ; 

- 115 survivant-e-s (1,97%) ont été testés séropositifs et orientés vers les services/programmes de prise 

en charge de personnes vivant avec le VIH/SIDA. Il convient de signaler qu’il n’est pas aisé de faire 

une corrélation entre acte de viol et infection à VIH en raison du fait que les statuts sérologiques de 

l’auteur et de la victime ne sont pas connus d’avance.  

 

Sur le plan psychosocial, 4335 survivant-e-s sur 5823, soit 74,44%, pris en charge estiment avoir retrouvé la 

confiance en soi. Appréciation confirmée également par les prestataires de services. Aussi, 365 victimes 

indirectes ont été prises en charge. Comme technique de prise en charge, les prestataires de services ont utilisé 

le counseling individuel, collectif ou en groupe, et familial, médiations familiales et communautaires, thérapie 

familiale et de couple, les visites à domicile, la sensibilisation thérapeutique, psychoéducation 

(dédramatisation et résilience), Intervision, etc. 

 

                                                 
9 Anciens cas : survivant-e-s dont les incidents sont survenus antérieurement à la période d'observation (année 2017), mais pris en 

charge en 2017. Ces survivant-e-s ne sont plus éligibles à la prophylaxie post exposition (PEP), mais reçoivent d’autres types de 

prise en charge (traitement IST et blessures, gestion grossesses, accompagnement psychosocial, etc.).  
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- Les types de VSBG le plus notifiés sont le viol (56,29% de tous les cas pris en cas charge), suivi 

notamment de mariage forcé (19%) et des tentatives de viol (8%).  

 

Outcome 4 : Réinsérer socio économiquement les victimes de VBSG et autonomiser les femmes 

au sein de leurs communautés  

  

L’appui en réinsertion a porté sur deux volets clés, à savoir : 

l’appui au développement des activités génératrices de 

revenus (AGR) et la rescolarisation des survivant-e-s mineur-

e-s. 

 

Concernant le premier volet, sur une cible de 1043 personnes 

prévues à appuyer en réinsertion, 722 ont bénéficié des kits 

AGR. Ce qui représente une performance de 69.22%. L’écart 

se justifie par l’insuffisance des ressources financières due à 

la dépréciation du dollar canadien par rapport au dollar 

américain.  

 

Quant au deuxième volet, le Programme a d’une part appuyé 

le retour à l’école de 31 mineures survivantes des VSBG 

(rescolarisées dans le système classique pour l’année scolaire 2017 – 2018) et supporté la formation en métiers 

pour 63 autres mineures. 

 

Globalement, en dépit du contexte et des contraintes opérationnelles, à la fin de l’année 2017, 4762 

bénéficiaires ont été appuyés en réinsertion sur une cible programmatique de 5000. Ce qui représente une 

performance globale de 95.24%. 

 

Les statistiques des bénéficiaires appuyés au cours de l’année 2017 se présentent comme suit : 

 

 Indicateurs 
Nord-Kivu Sud -Kivu Ituri TOTAUX 

Total H/G F/F Total H/G F/F Total H/G F/F Gén H/G F/F 

 Majeur-e-s reinseré-e-s 

Nbre des Survivant-e-s majeurs appuyées en 

AGRs 
106   106 345   345 224   224 545 0 675 

Nbre des autres vulnérables appuyé en AGRs 0   0 0   0 16   16 16 0 16 

Nbre des parents des mineurs appuyés en AGRs 0   0 31   31 0   0 31 0 31 

Total 106 0 106 376 0 376 240 0 240 722 0 722 

Mineur-e-réinséré-e-s 

Nbre mineurs réinserés dans le Système 

classique 
0     31   31 0     31 0 31 

Nbre mineurs réinserés dans la formation en 

métiers 
0     42   42 21   21 63 0 63 

Total 0 0 0 73 0 73 21 0 21 94 0 94 

 

Output 4.1 : Les femmes, les jeunes filles victimes de VSBG, et également des membres des communautés 

ciblées ont accès à une source de revenu durable et/ou à l’éducation facilitant leur autonomisation et 

réinsertion au sein des communautés 

   

a. 722 personnes (dont 675 victimes majeures des VSBG, 31 parents des victimes mineures et 16 autres 

vulnérables) ont  de kits de réinsertion et reçu un accompagnement technique nécessaire qui a 

contribué au développement de leurs activités économiques dans les filières suivantes : la 
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transformation agro-alimentaire, la boulangerie et pâtisserie, la tannerie, la maroquinerie, la 

Savonnerie, la pêche, le petit élevage, l’apiculture, l’agriculture, la fabrication et la commercialisation 

des foyers améliorés, le petit commerce (vente des denrées alimentaires, friperie,…) et les métiers et 

vente des services.  

Au cours de l’année 2017, une évaluation socioéconomique finale des AGR appuyées (3886) a été 

conduite. Elle a mis en évidence que sur 2791 bénéficiaires des AGR évalués, 2162 réalisent le revenu 

moyen journalier de 2$ ; ce qui représente 77,46% de l'échantillon évalué. D’autres bénéficiaires n’ont 

pas été évalués (1095 sur 3886, soit 28,18%) suite d’une part à l’insécurité et où à la délocalisation 

(569 AGR dans les zones de : Oicha, Kamituga, Mweso) et d’autre   part à l’étape embryonnaire des 

AGR démarrées au cours du deuxième semestre de l’année (526 AGR embryonnaires).  

 

b. 515 personnes (503 femmes parmi lesquelles 405 survivantes des VSBG et 12 hommes) ont 

bénéficié du programme d’alphabétisation fonctionnelle au Sud –Kivu (435) et en Ituri (80).  

 

Ce programme a permis aux bénéficiaires de savoir lire, écrire et calculer. Ainsi, s’adonnant aux AGR 

avec l’appui du Programme, ces capacités ont facilité une gestion efficace de leurs activités. Des récits 

rapportés par les femmes impliquées dans ces activités rendent compte de leur étant de satisfaction en 

raison des changements dont elles sont le témoin dans leur vie. 

 

c. 94 survivantes mineures parmi lesquelles 31 filles ont été réinsérées dans le système éducatif 

classique pour l’année scolaire 2017-2018 au Sud Kivu et 63 autres ont suivi des formations 

qualifiantes en métiers (42 au Sud Kivu et 21 en Ituri).  

 

Par ailleurs, au cours de l’année 2017, les ONG partenaires de mise en œuvre ont continué à assurer le 

suivi scolaire des 553 enfants rescolarisés pour l’année scolaire 2016 – 2017. 

 

     Les résultats réalisés par les élèves appuyés par le Programme se présentent comme suit :   

 

Indicateurs Sud Kivu Nord-Kivu Ituri Totaux 

Nbre d’élèves rescolarisés  (2016-2017) 130 181 242 553 

Nbre de réussites enregistrées (fin 2017) 72 171 231 474 

Taux de réussites (%) 55,38% 94,48% 95,45% 85,71% 

Nbre lauréats Examens d'Etat (fin 6è secondaire) / Nbre de candidats   4/6 19/20 23/26 

Nbre lauréats Tenafep (fin 6è primaire) / Nbre de candidats   18/19 25/27 43/46 

     

 

Output 4.2. : Les prises de décision au niveau familial, communautaire, local, territorial et provincial, 

tiennent compte d’une analyse de sensibilité au genre et de valorisation de la femme au sein de la société 

congolaise. 

 

Pour lutter contre les violences faites à la femme et promouvoir sa situation, sa participation dans la prise de 

décision ; la RDC possède la loi sur la parité, de la loi sur les violences sexuelles et la loi portant protection 

de l’enfant, le Programme a appuyé les actions suivantes : 

 

En Ituri : 

 Mise en place par le Ministère du Genre de l’Ituri d’une Commission technique qui travaille depuis le 

mois de décembre 2017 à la rédaction des projets d'édits et arrêtés à prendre pour améliorer la 

représentation de la femme au sein des instances de décision dans la Province.  
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 Un plan communautaire élaboré pour la prévention et la lutte contre les violences faites à la femme 

(Territoire de Aru dans la province de l’Ituri). Ce plan a identifié les actions priotitaires et les acteurs 

intervenants dans ce secteur. Ces derniers d’alignent pour arriver mettre en œuvre le plan. 

 

Au Nord-Kivu : 

 

 Un plan d'action provincial a été produit et validé pour guider des actions visant un meilleur accès de la 

femme à la prise de décision en famille, dans la communauté et au sein des institutions ; 

 

 Poursuite des activités de deux (2) structures d’activistes pour la masculinité positive « Wababa hai »10 

et les Hommes engagés en faveur de la promotion du genre au Nord-Kivu (CCP Mugunga et Beni). A 

travers ces activités, les hommes et les femmes ont été sensibilisés sur l’approche de la masculinité positive 

et des couples affirment qu’a à l’issue de ces sessions de formation, les hommes et les femmes discutent 

amplement sur les questions touchant la décision sur la sexualité au sein de ces derniers.  

 

Au Sud-Kivu : 

 

 Renforcement des capacités de cinq (5) clubs genre sur les techniques de sensibilisations et sur la CCC. 

Au total 2263 personnes (leaders locaux, enseignants, élèves, étudiants, policiers et militaires ainsi que 

d’autres membres de la communauté) touchées par les campagnes de sensibilisation menées au Sud Kivu ; 

 

 Le taux de participation des femmes au sein de ces structures est de 52.5% (soit 42 femmes sur 80 membres 

des Clubs genres) et 80% pour les structures mises en place au Nord-Kivu.  

 

Outcome 5: Coordination, suivi et évaluation des interventions en matière de lutte contre les  

violences sexuelles, y compris la collecte de données et le partage d’informations    

  

Output 5.1. Les autorités congolaises assurent la coordination, le suivi et l’évaluation des interventions en 

matière de lutte contre les violences sexuelles, y compris la collecte de données et le partage d’information.  

 

Dans le cadre du renforcement des capacités des mécanismes de coordination, spécifiquement, l’appui à la 

collecte des données de VSBG, 11 cadres de coordination étatiques sur 15 ciblés ont été appuyés sur le plan 

institutionnel et technique11 afin d’assurer une meilleure gestion des données en matière de VSBG au niveau 

central, provincial et territorial. Ainsi, une base de données (BD) centrale à Kinshasa est opérationnelle et 

celle-ci est alimentée par 11 BD correspondantes au niveau provincial (N-Kivu : 1, S-Kivu : 1, Ituri : 1) et 

territorial (N-Kivu : 2, S-Kivu : 3 et Ituri : 3).  

 

En 2017, 7.330 cas de VSBG ont été rapportés dont 3.158 cas incidents contre 10.456 cas de VSBG rapportés 

en 2016 dont 6.118 cas incidents. On note que 94% des survivantes sont des femmes. C’est l’inverse au niveau 

des auteurs qui sont hommes à 96%. Les mineurs représentent 49 % des cas contre 41% des majeurs (entre 

18 et 39 ans) et 10% de cas dans la tranche d’âge comprise entre 40 ans et plus. 

 

Output 5.2. : La réponse du MGFE et du MJDH aux besoins de coordination de la lutte contre les VSBG 

au niveau national, provincial et territorial est effective et efficace  

 

                                                 
10 Wababa Hai signifie « Les papas vivants » 
11 Formation du personnel d’appui, mise à disposition des divisions provinciales du genre 96.000 fiches de collecte de données, 

appui à deux missions de suivi et d’accompagnement, etc ; 
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Le Programme a appuyé la coordination des activités au niveau provincial, territorial et local sous l’égide des 

administrations locales et les services du genre. La coordination demeure le cadre d’orientation et de 

concertation dans la mise en œuvre des activités de lutte contre les violences sexuelles. 

 

Ainsi, des réunions trimestrielles de coordination (3 au NK, 4 au SK et 4 en Ituri) ont été organisées afin de 

passer en revue les réalisations et résultats obtenus par chacun des intervenants sur terrain et s’assurer du 

niveau d’intégration de l’approche holistique du Programme par les structures de prise en charge des victimes 

de VSBG (médicale/psychosociale/juridique - judiciaire/réinsertion).  Par ailleurs, que le programme a appuyé 

les missions semestrielles de suivi provincial (2 NK, 2 SK et 2 Ituri) vers les coordinations territoriales. Ces 

missions ont permis de suivre et de mesurer le niveau de fonctionnement de ces mécanismes et d’en proposer 

des recommandations pour améliorer, le cas échéant, leur efficacité et ainsi consolider les acquis du 

programme après l’intervention.  

 

 

DEFIS ET LEÇONS APPRISES   

  

Défis majeurs  

 

 L’insécurité dans certaines zones, l’accès aux zones reculées, l’insuffisance d’infrastructures et du nombre 

de personnel judiciaire qualifié, couplée à la faiblesse des ressources limitent l’accès des victimes aux 

services de prise en charge, l’identification et la poursuite des auteurs issus des groupes armés, des 

militaires et policiers en opération, des civils et autres auteurs inconnus ; 

 L’insuffisance des ressources a entrainé la réduction du volume du paquet de services (fonctionnement 

des FOSA et des divisions provinciales, nombre des prestataires, intrants, missions de suivi) ; 

 Le faible taux d’accès des victimes des VS aux services de prise en charge dans le délai de 72 heures ;  

 L’insécurité de certaines zones rend difficile la progression, le suivi et l’évaluation des AGR des 

bénéficiaires ;  

 La difficulté d’alimentation de la Base de données par tous les intervenants étatiques et non étatiques 

opérant à tous les niveaux (national, provincial et territorial) à la suite de manque de l’énergie électrique 

 

Leçons apprises  

 

 L’implication de la partie nationale tant aux niveaux national, provincial que local a permis une 

appropriation progressive du Programme. Cela devra être maintenue et soutenue pour ainsi garantir la 

durabilité des résultats obtenus.  

 

 La mise en place et l’expérimentation progressive du système de « ONE STOP CENTER » avec 

l’application du « PROTOCOLE DE REFERENCEMENT ET CONTRE REFERENCEMENT DES 

VICTIMES DES VSBG » répond mieux aux besoins des victimes de violences sexuelles et basées sur le 

genre et a permis de leur offrir une prise en charge holistique d’où l’importance d’une mise à l’échelle de 

cette expérience afin de mieux la capitaliser.  

 

 Évaluation qualitative :   

 

La contribution de ce programme dans la lutte contre l’impunité des violences sexuelles a été perceptible en 

cette dernière année de mise en œuvre à travers une réduction d’environ 53,57% de prévalence des violences 

sexuelles dans les zones d’interventions ciblées (de 2013 à 2017 les cas incidents sont passés de 15788 à 
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7330). Cela s’est concrétisé par une nette amélioration de la réponse judiciaire (issue des différentes audiences 

foraines organisées), ce qui a permis d’avoir 80,90% de décisions judiciaires rendues en 2017 contre 45,23% 

en 2016.  

 

Aussi faudra-t-il rappeler que le caractère conjoint de ce programme prônant l’approche holistique de prise 

en charge des victimes a permis à 100% des bénéficiaires des volets juridiques et réinsertions d’avoir accès à 

au moins trois services offerts (médical/psychosocial, juridique et/ou réinsertion). Cette performance a été 

obtenue grâce à la dynamique imprimée par la coordination du programme mais aussi à l’engagement et 

l’appropriation de ce dernier par toutes les parties prenantes12 et partenaires de mise en œuvre. 

 

                                                 
12 Gouvernements national et provinciaux, Agences des Nations Unies : PNUD/BCNUDH/UNFPA 
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 ii) ÉVALUATION AXEE SUR LES INDICATEURS DE PERFORMANCE :   
 

Résultats Indicateurs Cible 2017 Résultats 

2017 

Performan

ce  

annuelle  

Observations / justifications des écarts  Sources 

COMPOSANTE 1 Lutte contre l'impunité et renforcement de l’accès à la justice  
 Les victimes de VBSG 

ont systématiquement 

recours au système 

judiciaire et aux agents de 

l’application de la loi pour 

bénéficier d’une 

protection juridique et 

judiciaire de qualité. 

Nombre de cas de VSBG 

référés en justice par les 

cliniques juridiques et les BCG          

991 997 100,61% RAS Rapports des Cliniques 

Juridiques   

Nombre de cas de VBSG 

référés en justice par les CJ et 

BCG ayant abouti à une 

décision judiciaire, désagrégée 

par type de décision rendue 

(condamnation / ou 

acquittement). 

1383 694 (571 

jugements de 

condamnations, 

117 

acquittements 

et 6 

classements 

sans suite).   

50,18% 1. le nombre insuffisant des juges dans 

certaines juridictions (Ituri et SK) ;                                          

2. l'absence des juges durant le premier 

semestre pour faire fonctionner le TGI de 

Kamituga en province du Sud-Kivu ;                             

3. l'évasion massive des prisonniers dans 

certaines zones du projet.                                    

Rapports des Cliniques  

Juridiques et BCG, 

- Rapport mensuel de 

statistiques judiciaires 

(Parquets pour les dossiers 

pénaux : VS et Cours & 

tribunaux pour les dossiers 

civils : VBG) 

Les services juridiques 

sont accessibles pour la 

plupart de la population la 

plus vulnérable dans l’Est 

de la RDC grâce à 

l’établissement des 

cliniques juridiques. 

Nombre des personnes 

appartenant aux populations les 

plus vulnérables dans les 

provinces de l’Est de la RDC 

bénéficiant d’une aide et 

assistance juridique.                                                                

1800 2298 127,67% L'approche clinique juridique ''mobile'' a 

permis d'atteindre un grand nombre de 

survivant-e-s des VBG dans les zones 

reculées. 

Rapport d’activités des 

superviseurs des volontaires 

communautaires  

Nombre des personnes 

sensibilisées en droits de 

l’homme et sur l’accès à des 

services juridiques. 

7200 15990 222,08% L'utilisation des animateurs des cliniques 

juridiques comme sensibilisateurs et des 

volontaires communautaires issus des zones 

ciblées justifie cette performance.    

Rapport d’activités des 

partenaires des cliniques 

juridiques 

La Protection juridique et 

judiciaire de victimes de 

VSBG est effective dans 

les provinces ciblées, par 

la Police Judiciaire, les 

parquets et les cours et 

tribunaux   

Nombre de cas portés en justice 

par toutes voies de saisine 

2171 2158 99,40% RAS Rapport mensuel de 

statistiques / Parquets pour 

les dossiers pénaux : VS 

Nombre de dossiers portés en 

justice ayant fait l'objet de 

décision judiciaire                                

1600 1027 (830 

jugements de 

condamnations, 

175 jugements 

d'acquittements 

et 22 

classements 

sans suite)  

64,19% 1. le nombre insuffisant des juges dans 

certaines juridictions (Ituri et SK),                                                          

2. l'absence des juges durant le premier 

semestre pour faire fonctionner le TGI de 

Kamituga en province du Sud-Kivu,                                  

3. l'évasion massive des prisonniers à Beni 

parmi lesquels l'on compte 105 cas des 

présumés auteurs des viols dont le dossiers 

étaient en fixation au TGI de Beni.  

Rapport mensuel de 

statistiques judiciaires : 

Fiche de collecte des 

données (Parquets pour les 

dossiers pénaux : VS et 

Cours et tribunaux pour les 

dossiers civils : VBG) 
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Le fonctionnement du 

système judiciaire est 

amélioré pour répondre 

aux exigences d’un procès 

juste et équitable 

Degré (proportion et portée) de 

prise en compte des mesures 

par les autorités judiciaires au 

niveau national et provincial, à 

la suite de la publication des 

rapports de Monitoring 

judiciaire produits. 

      Voir Matrice de suivi des recommandations 

du rapport de monitoring judiciaire 

Matrice de suivi des 

recommandations du 

rapport de monitoring 

judiciaire 

% des décisions judiciaires 

rendues sur les VSBG, 

respectant les 3 principes du 

procès équitable suivants :       

(1) Le droit d’être jugé dans un 

délai raisonnable,                     

(2) Principe d'égalité des armes  

(3) Le droit à la réparation pour 

préjudice subi.                                                               

  52%   Ces droits n’ont pas été complètement 

respectés suite : 

- Manque de moyens pour signifier les actes 

de procédure aux parties,   

- Prononcé tardif des jugements, 

- Lacunes dans la détermination des 

préjudices subies par les juges,  

- Manque de moyens pour les victimes de 

faire exécuter les jugements  

Rapport du Monitoring 

judiciaire 

Les communautés locales 

connaissent et 

comprennent les droits 

des femmes, les violences 

basées sur le genre, et 

sont conscientes des 

mécanismes légaux et 

judiciaires en place pour 

leur protection 

% des victimes des VSBG 

ayant été référées par les 

leaders vers les services de 

prise en charge 

25% 25%   L'information et la formation des leaders 

communautaires ont permis leur implication 

active dans le système de référencement des 

VVBG vers les services de prise en charge  

 Rapport mensuel d’activités 

des partenaires des cliniques 

juridiques 

COMPOSANTE 2 : Prévention à travers la Communication sur le changement de comportement   

Les institutions 

universitaires contribuent, 

à travers de leurs activités 

académiques et de 

recherche, à la formation 

et information de 

l’opinion publique et 

politiques nationales dans 

le domaine du genre et de 

la protection juridique et 

judiciaire des droits des 

femmes HHI 

Nombre d’institutions 

universitaires ayant réalisé et 

publié des résultats de 

recherches / sondages sur les 

analyses socio juridiques des 

VBG   

3 Universités 

(UCB/ UNIBU/ 

ULPGL) ont 

réalisé trois 

sondages et 

publié les 

résultats du 

sondage  

3 Universités 

(UCB/ 

UNIBU/ 

ULPGL) ont 

réalisé trois 

sondages et 

publié les 

résultats du 

sondage  

100,00% Trois sondages sur trois prévus ont été 

réalisés et pour lesquels les rapports sont 

publiés.     

 Rapports de sondage 
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Les structures et les 

mécanismes participatifs 

pour la prévention et la 

protection contre les 

VBSG sont fonctionnels 

au niveau local, territorial 

et provincial 

Nombre des mécanismes 

innovants d’alerte et de 

prévention des VSBG 

fonctionnels, conformément 

aux recommandations de 

l'étude anthropologique 

  1 mécanisme 

innovant par 

territoire (3 au 

NK: Beni/ 

Rutshuru/ 

Goma, 2 au 

SK: Luvungi et 

Walungu, 4 en 

Ituri) 

50,00% Les mécanismes de prévention à travers le 

Community Oversight Boards (COB) / 

Conseils de Surveillance Communautaire ont 

été mis en place et sont opérationnels dans les 

zones cibles. 

 Rapports d’activités des 

superviseurs des volontaires 

communautaires 

COMPOSANTE 3 : Prise en charge médicale et psychosociale 
Les victimes de VBSG 

accèdent à la prise en 

charge médicale et 

psychosociale, et 

bénéficient de soins 

appropriés et de qualité 

Nombre de structures 

médicales intégrant la PEC 

psychosociale, renforcées et 

offrant un service de qualité 

aux victimes de VSBG. 

22 23 104,55%   Rapports trimestriels des 

structures médicales 

(FOSA) et psychosociales 

Nombre de survivants de 

VSBG pris en charge sur le 

plan médical et psychosocial, 

ventilés par sexe et par âge 

5204 5823 111,89%   Rapports d’activités 

trimestriels, semestriels et 

annuels des FOSA et DPS 

% de survivants des violences 

sexuelles accédant à la prise en 

charge dans les 72h 

100,00% 22,43% 22,43% Insuffisance d'informations sur la pertinence 

de PEC dans les 72h, Eloignement des 

VVBG des structures de PEC, honte et 

stigmatisation des victimes, etc 

Rapports d’activités 

trimestriels, semestriels et 

annuels des FOSA et DPS 

% des grossesses issues de 

viols 

ND 37,57% 37,57%   Rapports d’activités 

trimestriels, semestriels et 

annuels des FOSA et DPS 

COMPOSANTE 4 : Appui à la réinsertion socioéconomique et scolaires des victimes 
Les victimes de violences 

sexuelles et basées sur le 

genre ont accès à une 

gamme de services 

holistiques, répondant à 

leurs besoins (médical, 

psychosocial, juridique et 

de réinsertion / 

rescolarisation) 

Nombre des victimes qui ont 

accès à la gamme complète de 

services ou à au moins trois 

services offerts 

(médical/psychosocial/ 

juridique et ou réinsertion) 

1980 1766 89,19% Cible non atteinte à 100% au niveau de la 

réinsertion, ce qui a eu des répercussions sur 

cet indicateur. 

 Rapport d’activités des 

cliniques juridiques et ONG 

partenaires de la réinsertion.  

Proportion de bénéficiaires du 

paquet de réinsertion dont le 

revenu journalier dépasse le 

seuil de pauvreté (2$ par jour) 

à la fin du programme 

70,00% 77,46% 77,46% Sur l'ensemble de 3886 AGRs des 

bénéficiaires appuyées 2791 sont passées par 

la dernière évaluation (soit 71,82%).  2162 

sur les 2791 bénéficiaires évalués réalisent le 

revenu de 2$ par jour (ce qui représente les 

77,46% de l'échantillon évalué).                                                           

1095 autres bénéficiaires sur le total de 3886 

(soit 28,18%) n'ont pas été accessible durant 

l'évaluation socio-économique pour des 

raisons d'insécurité et où de la 

délocalisation.   

 Rapport d’évaluation 

socioéconomique  
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Les femmes, les jeunes 

filles victimes de VSBG, 

et également des membres 

des communautés ciblées 

ont accès à une source de 

revenu durable et/ou à 

l’éducation facilitant leur 

autonomisation et 

réinsertion au sein des 

communautés 

Nombre des bénéficiaires du 

paquet de réinsertion socio-

économique (survivantes des 

VSBG, parents des victimes 

mineures et autres vulnérables 

de la communauté) 

1043 722 69,22% Cible annuelle non atteinte faute des 

ressources financières suffisantes (perte de 

313.947$ suite à la dépréciation du cours du 

dollar canadien par rapport au dollar 

américain).   

 

 

 

 

 

 

Rapport d’activités des ONG 

partenaires de la réinsertion. 

 Nombre des victimes mineures 

rescolarisées 

11 94 854,55% Le dépassement de la cible se justifie par 

l'ampleur des besoins identifiés pour la 

réinsertion des mineur-e-s (94 au lieu de 11).  

 Les prises de décision au 

niveau familial, 

communautaire, local, 

territorial et provincial, 

tiennent compte d’une 

analyse de sensibilité au 

genre et de valorisation de 

la femme au sein de la 

société congolaise. 

Nombre des mesures proposées 

par l’étude diagnostic pour 

rehausser le niveau de 

représentation des femmes dans 

les instances de prise de 

décisions au niveau local, 

territorial et provincial 

Au moins trois 

mesures par 

province visant 

la représentation 

des femmes dans 

les instances 

décisionnelles à 

un seuil 

minimum de 

30%    

Au moins 3 

mesures 

proposées dans 

la province de 

l'Ituri et 

soumises au 

Ministre 

provincial du 

genre pour 

décision.  

34,00%  Ituri : Un arrêté signé par le Ministre de 

l'Ituri pour la mise en place d'une commission 

technique chargée de rédiger des projets 

d'édits et des arrêtés sur la base des mesures 

proposées pour améliorer la représentation de 

la femme au sein des instances décisionnelles 

au niveau local, territorial et provincial.                                                                 

Sud-Kivu : Processus retardé au SK suite au 

changement du Gouvernement provincial.                                                  

Nord-Kivu : Un plan d'actions provincial a 

été produit et validé pour améliorer la 

représentation de la femme au niveau 

familial, local, territorial et provincial. 

 Rapport de l’atelier conjoint 

avec la partie nationale sur la 

validation des propositions 

des mesures issues du 

rapport de diagnostic.   

COMPOSANTE 5 : Appui à la coordination 
 Le ministère national de 

la Femme Famille et 

Enfant ainsi que les 

ministères provinciaux du 

Genre et de la justice sont 

dotés de capacités pour 

assurer la coordination, le 

suivi et l’évaluation des 

interventions en matière 

de lutte contre les 

violences sexuelles. 

Nombre de structures 

nationales et provinciales de 

coordination et de suivi et 

évaluation des interventions 

fonctionnelles 

7 (1 ministère 

national, 6 

ministères 

provinciaux : 

2Ituri, 2NK et 

2SK) 

7 structures 

fonctionnelles 

(1 ministère 

national, 6 

ministères 

provinciaux : 

2Ituri, 2NK et 

2SK)  

              

100,00% 

RAS   
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 Les autorités congolaises 

assurent la coordination, 

le suivi et l’évaluation des 

interventions en matière 

de lutte contre les 

violences sexuelles, y 

compris la collecte de 

données et le partage 

d’information 

Existence d’une base de 

données nationale 

opérationnelle, accessible et 

gérée par les 15 entités 

étatiques 

1 base des 

données centrale 

à Kinshasa 

alimentée par 15 

BD provinciales/ 

territoriales (4 au 

NK, 5 au SK et 6 

en Ituri)  

1 BD centrale à 

Kinshasa 

alimentée par 

11 BD 

territoriales (2 

au NK, 5 au 

SK, 4 en Ituri)  

80,00% Insuffisance des ressources pour l'installation 

des bases des données au niveau de cinq 

autres territoires (1 au NK, 1 au SK et 3 en 

Ituri) 

Rapport annuel du 

Ministère de la FFA 

 La réponse du MGFE et 

du MJDH aux besoins de 

coordination de la lutte 

contre les VSBG au 

niveau national, 

provincial et territorial est 

effective et efficace 

Nombre de mécanismes de 

coordination prévus dans la 

SNLVS effectivement mis en 

place et opérationnels au 

niveau provincial et territorial 

1 par province et 

par territoire 

ciblés : (3 au 

niveau 

provincial : NK, 

SK et Ituri et 10 

au niveau 

territorial : 2 au 

NK, 4 au SK et 4 

en Ituri) 

1 par province 

et par territoire 

ciblés : (3 au 

niveau 

provincial : 

NK, SK et Ituri 

et 10 au niveau 

territorial : 2 au 

NK, 4 au SK et 

4 en Ituri) 

100% RAS Rapports des missions 

conjointes de suivi 

(gouvernement / PNUD/ 

UNFPA/BCNUDH) et 

Compte rendu des 

réunions des 

coordinations territoriales 

et provinciales   
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iii) ILLUSTRATIONS  
 

a) QUELQUES TEMOIGNAGES DES BENEFICIAIRES 

  

En raison de confidentialité, tous les noms utilisés sont des noms d’emprunt, ils ne sont pas les noms réels 

des bénéficiaires qui ont témoigné.  

 

1. Une victime de Goma, au centre communautaire Polyvalent de Mugunga dont le dossier a été porté devant 

les instances judiciaires de Goma : 

 

FEZA a connu un passé difficile en tant que déplacée de guerre au Nord Kivu. 

Elle témoigne :  

« J’ai été victime des violences. J’avais tellement maigri que l’on me croyait 

porteuse du VIH. Grâce au Programme Tupinge Ubakaji, je suis en bonne santé 

car j’ai suivi un traitement médical et un accompagnement psychosocial gratuit. 

La clinique juridique gérée par l’ONG ASSODIP a mis à ma disposition un Avocat 

qui m’a accompagné gratuitement à la Police et au Tribunal. Enfin, j’ai reçu des 

formations qui m’aident à faire de bonnes choses pour mon entourage. Avant 

j’étais mendiante, mais maintenant grâce aux AGR d’élevage et d’agriculture, je 

suis réintégrée dans la communauté. Je viens de récolter 5 sacs de haricots à la 

saison agricole 2017. Mes enfants vont à l’école et mangent à leur faim. Grâce 

aux formations en alphabétisation, je peux avoir accès aux services administratifs. 

A présent je fais ma part : j’aide les autres qui rencontrent des problèmes et je 

suis membre du Comité de gestion du Centre Communautaire Polyvalent ». 

 

2. Une victime du territoire de Walungu, au Sud-Kivu : 

 

CELESTINE 47 ans et mère de 7 enfants, habitant le territoire de Walungu dans 

la province du Sud-Kivu. Elle est l’une des bénéficiaires de la réinsertion socio-

économique organisée par l’association AVUDES (Action des Volontaires Unis 

pour le Développement et la Santé). “ Mon mari a été tué devant moi par les 

rebelles, il y a 7 ans. J’ai été battue et torturée et j’ai passé plus d’une année à 

l’hôpital pour me rétablir. Après le décès de mon mari, ma famille et ma belle-

famille m’ont abandonnée avec mes sept enfants. Au départ, j’ai reçu la somme de 

200 dollars américains comme fonds de démarrage pour lancer mon élevage grâce 

au Programme Tupinge Ubakaji. J’ai suivi une formation dans la gestion du petit 

bétail. J’ai opté pour créer une porcherie qui me permet de mobiliser des 

ressources nécessaires pour faire vivre ma famille. Aujourd’hui, je suis en mesure 

de payer les frais scolaires de mes enfants et de les nourrir. Grâce à mon épargne, 

j’ai acheté un lopin de terre où j’ai construit ma maison et je cultive également le 

haricot. Chaque mois, j’épargne entre 30 à 50 USD”. 
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3. Une vie retrouvée et gagnée par Adeline grâce à l’appui du Programme  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. SARAH âgée de 15 ans, mère d’un enfant issu du viol.  

 

 

Une vie retrouvée et gagnée par Adeline : 

     
 

 
Adeline avant l’appui du projet Adeline pendant l’appui du projet 

 

Adeline a été victime des actes de violences vers les hauts 

plateaux de Minova dans le Sud Kivu. Cette situation a 

bouleversé toute sa vie, causant l’abandon de toute la famille par 

son mari. Elle se repliait sur elle-même et ne fréquentait plus 

personne. De ses 6 enfants 4 étaient scolarisés, mais se sont vus 

obligés d’abandonner un à un les études faute des ressources 

financières. Elle a été orientée à l’ONG APES appuyée par le 

Programme Tupinge Ubakaji. Elle a bénéficié de tout le circuit 

de prise en charge. Pour sa réinsertion, elle fut renforcée dans 

son petit commerce de café. Elle produisait du café qu’elle 

revendait à vil prix car son café était mal traité et séché dans des 

très mauvaises conditions. Grâce à l’appui du programme, elle a 

augmenté sa production et a pu payer son adhésion dans la plus 

grande coopérative des caféiculteurs de la région qui revend le 

café vers le Rwanda. Actuellement tous ses enfants ont repris le 

chemin de l’école, elle fait ses épargnes dans la MUSO et elle 

assure sans peine les soins médicaux et autres charges familiales. 

Elle crée du travail temporaire à une dizaine des ménages avec 

son activité. Adeline ne cesse d’exprimer sa reconnaissance au 

Canada pour cet appui.  

 

Adeline au stade actuel de clôture du projet 

 

Victime de viol pendant la nuit par 4 éléments de la milice Nyatura dans le territoire de 

Masisi au Nord Kivu, Sarah ne cache pas sa satisfaction pour sa prise en charge.  

 

Elle raconte : « Le lendemain de l’incident, ma mère m’avait amenée au Centre de santé 

proche de notre village où j’avais reçu quelques comprimés. Après deux mois de l’incident, 

je sentais des malaises presque tous les jours.  Informée de mon état de malaises persistant 

et de l’incident connu, ma tante m’avait conduit vers une maison d’écoute pour un 

accompagnement psychosocial. Estimant que ma situation nécessitait un suivi médical, les 

« mamans conseillères » m’avaient amenée à l’Hôpital de Kyeshero. A l’Hôpital, après la 

consultation, les analyses de laboratoire et les premiers soins, le Docteur m’a dit que je 

suis grosse. Je fus internée à l’hôpital pour le suivi et l’accouchement.   

 



    Page 27 of 33  

 J’avais accouché par césarienne un garçon le 30 août 2017. Une semaine après, le Bébé est tombé malade et on nous a 

transféré de la maternité vers la pédiatrie d’où nous sortons ce 20 septembre 2017. Je suis guérie, mon bébé aussi.  Je 

remercie l’équipe médicale et psychosociale et tous les autres bienfaiteurs.  Que Dieu les bénisse. Tous les services 

étaient gratuits, y compris le logement, la restauration et l’hospitalisation. J’ai même augmenté quelques kilos’’ 

 

b) QUELQUES IMAGES DES ACTIVITES DU PROGRAMME TUPINGE UBAKAJI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

L’Honorable Marie-Claude BIBEAU / 

Ministre Canadienne du Développement 

international et de la Francophonie est en 

train d’échanger avec les bénéficiaires de la 

réinsertion au Centre Polyvalent 

Communautaire à Goma en Juillet 2017.  

 

La remise des kit-post viol par la Chef de la Coopération 

à l’Ambassade du Canada en RDC au Médecin 

Directeur de l’HGR de BUNIA en Ituri en Mars 2017.  

Le Tribunal de Grande Instance de Beni en audience 

foraine pour juger les crimes de violences sexuelles dans 

les zones où opèrent souvent les miliciens / Octobre 2017.  

 

Les Volontaires communautaires du 

Programme VNU en pleine campagne de 

sensibilisation dans une école à Burhale au 

Sud-Kivu, en Décembre 2017.  
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III. Autres bilans ou évaluations (le cas échéant) 
 

Une évaluation finale indépendante du programme a été réalisée d’octobre à décembre 2017 par deux 

Consultants (1 national et 1 international/ chef de mission). Le rapport final est disponible sur le site public des 

évaluations du PNUD/RDC http://erc.undp.org 

 

Par ailleurs, il convient de noter que quatre missions de suivi et évaluation ont été respectivement effectuées 

par l’Analyste au programme du Pilier en charge du portefeuille justice, le Spécialiste en Suivi et évaluation 

du PNUD/UPAQ, l’Associée en suivi et évaluation du PNUD, l’Agente de Suivi et Evaluation du Canada ainsi 

que la partie nationale. 

 

IV. Révisions programmatiques (le cas échéant) 
 

Au cours de l’année 2017, le programme n’a connu aucune révision programmatique ; la mise en œuvre a été 

conforme au Prodoc, au cadre de résultats et au Plan de Travail annuel. 

 

V.  Ressources  
 

Au cours de l’année sous revue, outre la dernière tranche de fonds Canadien et de la contribution financière du 

Programme des Volontaires des Nations Unies, la Coordination du programme à travers son Pilier à Kinshasa 

a entrepris des pourparlers avec le Senior Management du PNUD afin d’obtenir de fonds supplémentaires 

comblant le gap financier connu suite à la perte du taux de change.  

 

Ces efforts de plaidoyer ont permis à ce jour au Bureau Pays du PNUD d’allouer au programme 351 734,53 

USD en vue d’atteindre le maximum des résultats transformationnels escomptés en 2017. Voici le tableau 

récapitulatif :  

 

Agences Bailleur 
BUDGET PTA 

2017 

Ressources 

Disponibles 
Dépenses 2017 

Solde au 

31/12/2017 

Taux 

d'exécution 

PNUD 

(Incl. 

UNESCO & 

BCNUDH 

CANADA 1 652 993,36 1 526 082,86 1 398 884,77 127 198,09 91,67% 

VNU 300 000,00 300 000,00 213 936,51 86 063,49 71,31% 

PNUD (Fonds 

CORE) 
  351 734,53 351 734,53 

                           

-    
100,00% 

UNFPA CANADA 679166,29 697 396,37 603 904,90 93 491,47 86,59% 

  
UNFPA (Fonds 

Propres) 
150 000,00 

                             

-    

                           

-    

                           

-    
  

TOTAL   2 782 159,65 2 875 213,76 2 568 460,71 306 753,05 89,33% 

 

  

http://erc.undp.org/
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Sommaire financier 

Ce chapitre présente les données financières et l’analyse du Programme conjoint «Lutte contre l’impunité, d’appui aux 

victimes des violences basées sur le genre et d’autonomisation des femmes à l’Est de la RDC» utilisant le mécanisme 

onusien de transfert de fonds au 31 décembre 2017. Les informations financières relatives à ce fonds sont également 

disponibles sur le portail du Bureau des fonds multipartenaires (GATEWAY) à l’adresse suivante : 

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20 

1.1 Sources, utilisations, et le solde des fonds 

Au 31 décembre 2017, le contributeur a déposé 15.35 millions de dollars américains et 34.428 milliers de dollars 

américains d’intérêts ont été perçus, ce qui porte le montant cumulé des fonds à 15.38 millions de dollars américains. 

Sur ce montant, 15.225 millions de dollars américains ont été transférés à deux Organisations participantes dont 15.09 

millions de dollars américains ont été déclarés en dépenses. Les frais de l’Agent administratif ont été facturés au taux 

approuvé de 1% des dépôts et s’élèvent à 153.501 milliers de dollars américains. Le tableau 1.1 fournit un aperçu 

global des sources, des utilisations et du solde des fonds du programme conjoint au 31 décembre 2017.  

Tableau 1.1 : Aperçu de la situation financière au 31 décembre 2017 (en dollars américains)* 

  Annuel 2016 Annuel 2017 Total 

Sources des fonds       

Contributions brutes 4, 701,885 - 15, 350,129 

Revenu des intérêts et placements perçus par le fonds 3,305 2,655 34,428 

Revenu des intérêts reçus des Organisations participantes - - - 

Remboursements versés par l’Agent administratif aux contributeurs - - - 

Solde du fonds transféré à un autre fonds - - - 

Autres revenus - - - 

Total : sources des fonds 4, 705,189 2,655 15, 384,557 

Utilisation des fonds    

Transfert aux Organisations participantes 2, 896,613 1, 766,877 15, 224,554 

Remboursements reçus des Organisations participantes - - - 

Montant net financé aux Organisations participantes 2, 896,613 1, 766,877 15, 224,554 

Frais de l’Agent administratif 47,019 - 153,501 

Coûts directs (Comité de pilotage, etc.) - - - 

Frais bancaires 43 17 602 

Autres dépenses - - - 

Total : utilisation des fonds 2, 943,675 1, 766,894 15, 378,657 

Variation du solde des fonds disponibles auprès de l’Agent 

administratif 
1, 761,515 (1, 764,239) 5,900 

Solde d’ouverture du fonds (1er janvier) 8,624 1, 770,139 - 

Solde de clôture du fonds (31 décembre) 1, 770,139 5,900 5,900 

Montant net financé aux Organisations participantes 2, 896,613 1, 766,877 15, 224,554 

Dépenses des Organisations participantes 3, 799,422 2, 031,954 15, 093,716 

Solde des fonds disponibles auprès des organisations participantes     130,838 

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20
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* Le total et les sous-totaux peuvent être différents de la somme des données en raison des arrondissements. Cela s'applique à l’ensemble des chiffres du présent 

rapport. 

1.2 Les contributions des bailleurs de fonds 

Le Programme conjoint est financé par un bailleur de fonds qui a signé l’Arrangement administratif standard (SAA), à 

savoir le Ministère des Affaires Étrangères, Commerce et Développement du Canada. En 2017, le programme conjoint 

n’a reçu aucunes contributions. Le tableau 1.2 fournit des informations sur les contributions versées par le contributeur 

au fonds au 31 décembre 2017.  

 

Tableau 1.2 : Dépôts des contributeurs au 31 décembre 2017 (en dollars américains)* 

Contributeur Cumulatif au 31 déc. 2016 Annuel 2017 Total 

Ministère des Affaires Étrangères, Commerce et Développement du 

Canada 
15, 350,129 - 15, 350,129 

Grand Total 15, 350,129 - 15, 350,129 

 

 

1.3 Intérêts perçus  

Les intérêts sont perçus de deux manières : (a) sur le solde des fonds détenus par l’Agent administratif (les « intérêts 

perçus par le fonds »); et (b) sur le solde des fonds détenus par les Organisations participantes (les « intérêts perçus par 

les organisations ») lorsque leurs règlement financier et règles de gestion financière autorisent le reversement d’intérêts 

à l’Agent administratif. Au 31 décembre 2017, les intérêts perçus par le fonds s’élèvent à 34.428 milliers de dollars 

américains et les Organisations participantes n’ont perçu aucun intérêt. Des détails sont fournis dans le tableau 1.3 ci-

dessous. 

 

Tableau 1.3 : Sources des intérêts et placements perçus, au 31 décembre 2017 (en dollars américains)*  

Intérêts 

Cumulatif au 31 déc. 

2016 
Annuel 2017 Total 

Agent administratif    

Intérêts perçus par le fonds et placements perçus 31,773 2,655 34,428 

Total : intérêts perçus par le fonds 31,773 2,655 34,428 

Organisation participante  - -  -  

Total : intérêts perçus par les organisations        

Grand Total 31,773 2,655 34,428 

 

1.4 Transferts de fonds 

Les allocations destinées aux Organisations participantes sont approuvées par le Comité de pilotage et versées par 

l’Agent administratif. Au 31 décembre 2017, l’Agent administratif a transféré 15.22 millions de dollars américains à 

deux Organisations participantes (PNUD et UNFPA). Le tableau 1.4 fournit des informations supplémentaires sur les 
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remboursements reçus par le Bureau des fonds multipartenaires et sur le montant net financé à chaque Organisation 

participante. 

 

Tableau 1.4 : Transfert, remboursement et montant net financé, par Organisation participante, au 31 décembre 

2017 (en dollars américains)* 

Organisations 

participantes 

Cumulatif au 31 déc. 2016 Annuel 2017 Total 

Transferts 

Rembourse

ments 

Montant net 

financé Transferts 

Rembourse

ments 

Montant net 

financé Transferts 

Rembourse

ments 

Montant net 

financé 

PNUD 9, 544,478   9, 544,478 1, 438,965   1, 438,965 10, 983,443   10, 983,443 

UNFPA 3, 913,199   3, 913,199 327,912   327,912 4, 241,111   4, 241,111 

Grand Total 13, 457,677   13, 457,677 1, 766,877   1, 766,877 15, 224,554   15, 224,554 

 

1.5 Dépenses et taux d’exécution financier  

Toutes les dépenses finales déclarées au titre de l’année 2017 ont été communiquées par le siège des Organisations 

participantes. Celles-ci ont été consolidées par le Bureau des fonds multipartenaires. 

 

1.6 Dépenses déclarées par Organisation participante 

Comme l’indique le tableau 4.6 ci-dessous, le montant cumulé net des transferts s’élève à 15.22 millions de dollars 

américains et le montant cumulé des dépenses déclarées par les Organisations participantes s’élève à 15.09 millions de 

dollars américains. Ceci correspond à un taux global d’exécution des dépenses du fonds de 99%. 

Tableau 1.6 : Montant net financé et dépenses déclarées par Organisation participante et taux d’exécution 

financier, au 31 décembre 2017 (en dollars américains)* 

Organisations 

participantes 

Montant 

approuvé 

Montant 

net financé 

Dépenses 
Taux 

d’exécution 

% 

Cumulatif au 

31 déc. 2016 

Annuel 

2017 
Total 

PNUD 10, 983,443 10, 983,443 9, 457,360 1, 398,885 10, 856,245 98.84 

UNFPA 4, 241,111 4, 241,111 3, 604,402 633,069 4, 237,471 99.91 

Grand Total 15, 224,554 15, 224,554 13, 061,762 2, 031,954 15, 093,716 99.14 
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1.7 Dépenses déclarées par catégorie  

Les dépenses de programme conjoint sont effectuées et contrôlées par chaque Organisation participante et sont 

déclarées selon les catégories convenues pour l’harmonisation inter-agence des rapports. En 2006, le Groupe des 

Nations Unies pour le développement (GNUD) a établi six catégories selon lesquelles les entités des Nations Unies 

doivent déclarer les dépenses de programme inter-agence. À compter du 1er janvier 2012, le Conseil des chefs de 

secrétariat des organismes des Nations Unies (CCS) a modifié ces catégories à la suite de l'adoption des normes 

comptables internationales IPSAS. Ces catégories sont désormais au nombre de huit. Les huit nouvelles catégories sont 

indiquées dans le tableau 1.7 ci-dessous. 

 

Tableau 1.7 :   Catégories de dépenses du CCS de 2012 

1. Personnel  

2. Provisions, produits et matériels 

3. Équipement, véhicules, meubles et dépréciation 

4. Services contractuels 

5. Déplacements  

6. Transferts et subventions 

7. Exploitation générale 

8. Coûts indirects 

Le tableau 4.7.2 indique les dépenses déclarées selon les catégories de dépenses du GNUD. En 2017, la catégorie avec 

le pourcentage de dépenses le plus élevé est services contractuels (32%), suivi par exploitations générales (22%), puis 

déplacements (18%). 

Tableau 4.7.2 : Dépenses par catégorie de budget du GNUD, au 31 décembre 2017 (en dollars américains)* 

Catégories 

Dépenses Pourcentage du 

coût total 

du programme 

(%) 

Cumulatif au 31 déc. 

2016 Annuel 2017 Total 

Personnel  912,769 164,917 1,077,686 7.64 

Provisions, produits et matériels  628,879 46,980 675,859 4.79 

Equipement, véhicules, meubles et dépréciation 784,976 24,631 809,608 5.74 

Services contractuels 3,666,222 901,200 4,567,422 32.36 

Déplacements 2,236,890 244,691 2,481,581 17.58 

Transferts et subventions  1,339,097 124,756 1,463,852 10.37 

Exploitation générale 2,584,247 452,705 3,036,953 21.52 

Total des coûts du programme 12,153,080 1,959,880 14,112,960 100.00 

1 Total des coûts indirects 908,682 72,074 980,756 6.95 

Total 13,061,762 2,031,954 15,093,716  

1 Le moment auquel les coûts indirects sont facturés à un programme conjoint dépend des règlements, règles ou politiques financières de chaque Organisation 

participante. Ces coûts peuvent être déduits immédiatement dès la réception d’un transfert basé sur le montant programmatique approuvé, ou ultérieurement en cours 
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de la mise en œuvre. Par conséquent, le pourcentage des coûts indirects peut sembler dépasser le taux convenu de 7% applicable aux projets en cours. Lorsque tous 

les projets sont financièrement clôturés, ce chiffre ne doit pas dépasser 7%. 

 

1.8 Recouvrements des coûts   

Les politiques de recouvrement des coûts du fonds sont déterminées par les dispositions applicables du document de 

projet du programme conjoint, du MOU conclu entre l’Agent administratif et les Organisations participantes, et des 

accords administratifs types conclus entre l’Agent administratif et le contributeur, sur la base de taux approuvés par le 

GNUD. Les politiques en place, au 31 décembre 2017, étaient les suivantes :  

 Frais de l’Agent administratif : des frais de 1% sont facturés lors du dépôt du contributeur et couvrent les 

services fournis au titre de ladite contribution pour toute la durée du fonds. Au cours de la période de référence, 

aucun montant n’a été déduit au titre des frais de l’Agent administratif. Au total, au 31 décembre 2017, 153.501 

milliers de dollars américains ont été facturés au titre des frais de l’Agent administratif. 

 Coûts indirects des Organisations participantes : les Organisations participantes peuvent facturer des coûts 

indirects de 7%. Au cours de la période de référence 72,074 milliers de dollars américains ont été déduits au 

titre des coûts indirects par les Organisations participantes. Au total, les coûts indirects s’élèvent à 980,756 

milliers de dollars américains au 31 décembre 2017. 

 Coûts directs : le mécanisme de gouvernance du fonds peut approuver une allocation au profit d’une 

Organisation participante pour couvrir les coûts liés aux services de secrétariat et aux tâches de coordination 

générale, ainsi que les évaluations au niveau du fonds. Ces allocations sont désignées « coûts directs ». En 

2017, il n’y a pas eu de coûts directs affectés au fonds. 

 

1.9 Agent Administratif 

Le Bureau des fonds multipartenaires (Bureau MPTF) agit comme l'Agent administratif du Programme conjoint « Lutte 

contre l’Impunité, d’Appui aux Victimes de Violences Basées sur le Genre, et d’Autonomisation des Femmes à l’Est de 

la RDC ». L'Agent administratif est responsable de divers services de gestion de fonds, y compris: (a) recevoir, 

administrer et gérer les contributions des bailleurs; (b) le transfert de fonds approuvé par le Comité de pilotage du 

Programme conjoint de Lutte contre l’Impunité ; (c) fournir des rapports sur la source et l'utilisation des contributions 

des bailleurs; (d) la synthèse et la consolidation des rapports annuels narratifs et financiers soumis par chaque 

Organisation participante; et (e) assurer la transparence et la responsabilité en mettant un large éventail de 

renseignements opérationnels du Programme conjoint de Lutte contre l’Impunité en RDC sur le Bureau MPTF 

GATEWAY : http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20 

 

 

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/JCG20

